
L’an deux mil vingt le vingt-et-un septembre, Nous, Marie-Christine PINARD, Maire de 
SAINT HÉLEN, certifions avoir convoqué ce jour, dans la forme et les délais légaux, 
le conseil municipal pour le 24 septembre 2020. 
 
 

COMPTE-RENDU 
RÉUNION DU 24 SEPTEMBRE 2020 

 
 

Le trois septembre deux mil vingt, à 20 h 30, les membres du conseil municipal de 
SAINT HÉLEN se sont réunis dans la salle polyvalente sur convocation qui leur a été 
adressée par Madame Le Maire. 
 

Présents : Mmes Marie-Christine PINARD – Solène SAMSON – Monique MOREAU 
Laurence GABORIT – Evelyne GUÉRY – Martine BUGEAUD – Gwénaëlle MARTIN -  
Mrs. Jean-Michel JOURDAN – Elie CHATTON – Maël FELIN- Serge RIVIÈRE – Olivier 
BOIXIÈRE  – Olivier TRÉHEL – Pascal BOURSICOT 
 
Absents excusés : Mme Aurore PAU (procuration à Mme Solène SAMSON) 
 

Secrétaire de séance : Mme Evelyne GUÉRY 
 

 
 
 
 

1/ Participation aux frais de fonctionnement de l’Ecole St-Yves 
  
 Comme chaque année, la commune prend en charge les dépenses de 
fonctionnement de l‘école privée conformément au contrat d’association signé en 
1993. 
 
 Depuis septembre 2019, la loi pour une École de La Confiance (Loi Blanquer) 
vient modifier le calcul de la participation communale car y est notamment inscrit 
l’abaissement de l’instruction obligatoire à l’âge de 3 ans et par conséquent la pris en 
compte du coût moyen d’un élève en maternelle. 
 Après calcul du coût d’un élève dans notre école publique, il en ressort les 
montants suivants pour notre commune (compte administratif 2019) validés en 
commission des finances, à savoir : 
- 1 887 € pour un élève en classe maternelle 
- 371 € pour un élève en classe élémentaire 
 
 Considérant que 68 enfants domiciliés à ST HÉLEN sont scolarisés à l'Ecole St 
Yves dont 22 en classe de maternelle et 46  en primaire et afin de tenir compte de la 
nouvelle loi, la participation communale aux frais de fonctionnement de l’école St Yves 
s’élève à 58 580 € pour l’année scolaire 2020/2021. 
 
 Après en avoir délibéré, le conseil municipal , à l’unanimité,   autorise Madame 
le Maire à verser à l'OGEC la somme de 58 580 € 

 

 
 
 
 



 


